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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport étudiant la possibilité, pour l’État, de mettre en place, pour les personnes 
en situation de regroupement familial, un accès à des modules de préparation et de cours de langue 
française lorsqu’ils sont encore dans leur pays d’origine mais souhaitent s’installer en France.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande un rapport qui vise à renforcer les outils d'accès aux cours de langues et 
d'accompagnement en amont de l'arrivée en France, dans le cadre du regroupement familial.


